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RENCONTRE DU 29 JANVIER 2019  

AU MINISTÈRE DE LA SANTÉ 
 

Dans le cadre d’un appel à la grève intersyndicale le 29 janvier, de nombreux rassemblements 
ont eu lieu dans toutes les régions. Sur Paris, une demande de rencontre à 10h30 avait été 
demandée au ministère.  
 
Deux cent agents étaient rassemblés pour soutenir la délégation. Il a fallu plus d’heure pour avoir 
une réponse d’une possible entrevue et une heure de plus pour avoir la confirmation de cette 
entrevue ! Quel mépris ! Un vrai « foutage de gueule » !! 
 
Et pour couronner le tout, nous avons été reçus par la sous directrice de la Sécurité sociale et un 
conseiller fraichement arrivé depuis une semaine. 
 
Les différentes organisations syndicales ont fait état de la situation dégradée dans tous les 
organismes de Sécurité Sociale en pointant l’aggravation des conditions de travail, les 
continuelles mutualisations, réorganisations, fermetures de points d’accueil, suppressions de 
poste, impossibilité d’assumer les missions……………. paradoxe dans un contexte social qui 
demande plus de services publics répondant aux besoins de la population !! 
 
Elles ont exigé une véritable augmentation de la valeur du point, l’attribution d’une prime « dite 
MACRON », une classification qui réponde à un véritable déroulement de carrière. 
 
En réponse, le Conseiller nous a assuré de la satisfaction du Ministère quant à l’investissement 
des agents de la Sécurité Sociale.  En matière de valeur du point, par contre, il ne pouvait 
s’engager que ……………. sur rien en 2019. 
 
Concernant la classification, il nous précise « qu’il y aura des moyens » dans le cadre de la 
RMPP, dorénavant pluriannuelle (jusqu’en 2022). Nous devrions avoir connaissance du taux d‘ici 
fin janvier. Quant à la prime, nous dit-il, le ministère avait besoin d’un temps d’étude mais une 
réponse claire sera transmise, toujours fin janvier, directement aux organisations syndicales. 
 
Face à ces réponses bien éloignées de nos revendications, les Fédérations ont décidé de 
se revoir le 6 Février prochain pour décider des suites à donner au mouvement. 
  

Pour en savoir plus rendez-vous sur le site fédéral 

http://www.orgasociaux.cgt.fr/  
(Encart : Dans les régions)  

 

 

 

 

Montreuil le 29 janvier 2019  
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